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DÉCLARATION DE PRINCIPES MINIMAUX SUR L'INDÉPENDANCE DES POUVOIRS JUDICIAIRES ET DES JUGES DE L'AMÉRIQUE LATINE (Déclaration de Campeche)

L'affirmation de la protection des droits de l'homme requiert de la possibilité de réclamer leur reconnaissance dans la justice. Le droit n'accomplit pas parfaitement la fonction qu’il promet, s'il n'est pas possible de le réclamer quand il est méconnu par des tiers ou par les propres États. C’est ainsi que l'action judiciaire fait partie du noyau essentiel de chaque droit. Sans l’action judiciaire les droits n'existent pas ; ils sont mutilés précisément là où la promesse doit devenir réalité.
La sanction d'instruments internationaux, tels les Conventions, les Traités et les Pactes sur la protection des Droits de l'homme, a signifié une avance importante dans la consolidation de l'État de Droit et dans la protection de la liberté et d’autres droits fondamentaux des personnes. Certains de ces instruments ont inclus d'une manière explicite les garanties judiciaires comme des garanties institutionnelles qui fonctionnent comme base pour pouvoir demander l'opérativité d'autres droits; tel est le cas, par exemple, de la Convention Américaine sur la Protection de Droits de l'homme, qui dans son article 8 établit une énonciation de garanties judiciaires qui se complète avec les prévisions de l'article 25 qui reconnaissent comme telles, entre autres, le droit à la tutelle judiciaire effective, par un juge indépendant et impartial qui devra juger sur le cas en un délai raisonnable. Ces garanties judiciaires peuvent aussi se voir dans le Pacte International de Droits Civils et Politiques, article 14. Elles présupposent une capacité et une qualité de la réponse judiciaire, qui doit nécessairement être protégée par les conditions structurales minimales qui évitent que les garanties établies dans les instruments de protection des droits de l'homme restent dans un plan déclamatif -ce qui en fait arrive lorsque les pouvoirs judiciaires en général, et les juges en particulier, n’ont pas les supports objectifs qui leur permettent d’agir de la manière qui leur signalée comme due. 
Par conséquent, l'indépendance des pouvoirs judiciaires et l'indépendance et impartialité des juges est condition préalable et nécessaire pour la vigueur réelle des droits fondamentaux.
 
I-PRINCIPES GÉNÉRAUX
 
1.- Les droits fondamentaux et la liberté des individus reconnaissent comme réassurance de protection, le droit à la tutelle judiciaire effective, par des juges indépendants et impartiaux, appartenant à des pouvoirs judiciaires également indépendants et qui disposent de conditions qui leur permettent d'assurer aux magistrats les bases objectives pour l'exercice de la juridiction avec les qualités marquées. Les États signataires s'engagent à assurer d'une manière permanente l’appui des pouvoirs politiques de l'État à la consolidation de l'indépendance des pouvoirs judiciaires et des juges, en évitant toute action ou décision qui puisse conditionner politiquement, économiquement, sociale ou fonctionnellement l'indépendance du pouvoir judiciaire comme pouvoir de l'État, ou celle des juges. De même ils s’engagent à adopter les décisions et les actions qui puissent le mieux contribuer aux buts signalés, en assurant des conditions favorables pour le meilleur exercice de la magistrature indépendante et impartiale, seul soumise à la Constitution et à la loi, avec un strict respect au principe de hiérarchie normative et libre de toute pression, condition ou ingérence indue externe.
 
2.- Étant donné que l'indépendance et l’impartialité du juge concret est indispensable pour l'exercice de la fonction juridictionnelle, ces qualités doivent être préservées dans le domaine interne des Pouvoirs Judiciaires, de façon à ce qu'elles ne semblent pas directe ou indirectement affectées au moyen de l’exercice d'activités disciplinaires, de procédure de jugement ou de gouvernement du propre pouvoir. Il faut garantir aux juges qu’ils ne seront ni lauréats ni punis par leur activité juridictionnelle, par leurs décisions des cas qui leur sont confiés, celles-là n’étant soumises qu’à la révision des tribunaux supérieurs comme l’indique le droit interne respectif.
 
3.- En exerçant la juridiction, les juges ne se trouvent pas soumis aux autorités judiciaires supérieures, sans préjudice de la faculté de celles-ci de réviser les décisions juridictionnelles à travers des recours légalement établis.
 
4.- Les attaques contre l'indépendance judiciaire doivent être sanctionnées par la loi, celle qui devra prévoir les mécanismes au moyen desquels les juges inquiétés ou perturbés dans leur indépendance pourront obtenir la protection des organes supérieurs ou de gouvernement du Pouvoir Judiciaire. 

II- CONDITIONS MINIMALES POUR LA PROTECTION DE L’INDÉPENDANCE DES POUVOIRS JUDICIAIRES
 
5.- Pour la meilleure défense des objectifs généraux les États signataires devront assurer: 
a) que les juges des tribunaux maximaux soient sélectionnés par des critères qui défendent leur indépendance absolue, spécialement par rapport aux autres pouvoirs de l'État et des forces politiques. Un critère principal et préférentiel de sélection sera la connaissance démontrée du droit dans l'exercice de la magistrature, du barreau, de l'enseignement juridique ou d'autre activité semblable, et l'engagement avec l'assurance des droits fondamentaux et des garanties judiciaires.
b) que tout ce qui concerne la gestion administrative et disciplinaire des membres de la magistrature et la fonction judiciaire soit sujet exclusif du propre pouvoir judiciaire, qui l'organisera au moyen d’organes d'auto tutelle, politiquement indépendants, intégrés substantiellement et de façon représentative par des juges constitutionnellement désignés, de préférence de carrière judiciaire, avec une organisation et un fonctionnement qui puissent assurer le gouvernement autonome du pouvoir judiciaire et la performance indépendante et impartiale des juges et tribunaux.
c) que pour l'accomplissement des tâches constitutionnelles, ce soit le Pouvoir Judiciaire celui qui fixe la politique judiciaire, en devant pourvoir compter sur des ressources suffisantes qui lui permettent d'agir avec indépendance, célérité et efficacité. Pour cela il faut lui reconnaître la faculté de préparer son propre budget et de participer à toutes les décisions sur les moyens matériels pour son fonctionnement.
d) que la gestion des ressources budgétaires soit exercée par chaque Pouvoir Judiciaire, d'une manière autonome.
e) qu’au cas où il y ait des attaques à l'indépendance des pouvoirs judiciaires ou des juges, les pouvoirs politiques assumeront, à l'intérieur du cadre de leurs compétences respectives et dans l'exercice des attributions qui leur sont propres, toutes les déterminations et les actions nécessaires pour assurer l’indépendance.

III.- CONDITIONS MINIMALES POUR LA PROTECTION DE L’INDÉPENDANCE ET L’IMPARTIALITÉ DES JUGES 
 
6. CARRIÈRE JUDICIAIRE
Tout État membre doit instaurer la carrière judiciaire.
L’entrée à la magistrature et la carrière judiciaire suivront les règles rectrices suivantes:
a)La sélection et promotion des juges doit se faire par des procédés publics et transparents, basés sur des critères de pondération de formation, d'antécédents, et d’aptitude professionnelle.
b)La sélection doit être assurée par un organe indépendant intégré fondamentalement (c’est-à-dire de manière substantielle et représentative) par des juges.
c)Les juges de première instance (ou de catégorie équivalente) devront être sélectionnés dans des preuves publiques, ouvertes aux Avocats ou Licenciés en Droit. Tant que possible, comme condition pour la postulation, ou en tout cas préalable à commencer à travailler comme Juge, un cours ou période de formation sera administré par le pouvoir judiciaire.
d)La promotion de juges doit se faire par des procédés publics et transparents, basés sur des critères de pondération d’années de travail, d'aptitude et de mérite.
 
7.- GARANTIES ET INCOMPATIBILITÉS 
Pour garantir l'indépendance et l'impartialité, on précise comme garanties et incompatibilité que :
a)L'impartialité du juge, comme condition indispensable pour l'exercice de la fonction juridictionnelle, doit être réelle, effective et évidente pour les citoyens.
b)Les juges:
b.1. Les juges doivent être nommés à titre définitif, ne pouvant pas être désignés à terme.
b.2.- Les juges sont inamovibles, ne pouvant pas être déplacés ni promus (sauf qu'ils/elles le postulent volontairement) ou déplacés, suspendus, licenciés, dépossédés, séparés ou de quelle forme que ce soit éloignés de l'exercice de leur fonction dans le lieu siège de leur désignation, sauf les cas exhaustivement établis par la loi, au moyen d'un jugement de leur conduite, dans une procédure contradictoire et avec d'amples garanties de défense.
b.3.- Les juges ne pourront pas être jugés ni responsabilisés disciplinairement par le contenu et le sens dans lequel ils/elles adoptent leurs décisions judiciaires.
b.4.- Les juges ne pourront pas exercer aucune autre fonction, publique ni privée, rémunérée ni non rémunérée, sauf l'enseignement, la recherche dans des sciences sociales ou la participation dans d’entités de bien public sans but de lucre - activités qu'ils/elles pourront exercer selon le régime d'incompatibilité horaire qui se déterminera.
b.5.- Les juges ne pourront pas être nommés pour des commissions de service hors du pouvoir judiciaire sans leur consentement explicite et dans la mesure que ces commissions ne confrontent pas les règles générales d'incompatibilité.
b.6.- Les juges ne pourront pas s'affilier aux partis politiques, ni développer d’activité partisane, ni avoir d'activité ou postes politiques, sauf ceux que la Constitution et les Lois de chaque pays autorisent expressément ou imposent comme charge publique.
 
8.- FORMATION
L'évolution dynamique de l'ordre juridique et les nouvelles réalités et défis de l'activité judiciaire imposent la formation des juges, et comme un droit et comme un devoir, tout en devant assurer que :
a)Le droit au perfectionnement professionnel est reconnu à tous sans discrimination.
b)On respecte la détermination libre du juge pour l'élection de ses options de formation, tant par rapport aux contenus comme par rapport aux différentes offres académiques.
 
9.- RÉMUNÉRATIONS ET RÉGIME PRÉVISIONNEL
Les rémunérations établies pour les juges et le régime prévisionnel doivent permettre l'exercice de la fonction, en exclusivité, libre de conditions et de mesures de préjudice ou de bénéfice causées par des prétentions d'ingérence contre l'indépendance et l'impartialité. Par conséquent il doit être établi que :
a)Le juge doit recevoir une rémunération suffisante pour assurer son indépendance économique d’après ce que la dignité de son ministère impose ; cette compensation doit être suffisante pour couvrir ses besoins et ceux de son groupe familier direct sans qu'il y ait besoin de revenus additionnels.
b)La rémunération ne doit pas dépendre d’appréciations ou évaluations de l'activité du juge et elle ne pourra pas être réduite pendant qu’il/elle prête son service professionnel.
c)Le juge a le droit de partir en retraite en percevant un revenu en correspondance avec son niveau de responsabilité et en une relation raisonnable avec le salaire en activité.
d)Après la retraite, on ne peut pas lui empêcher l'exercice d'autre activité juridique par le fait de son poste judiciaire antérieur.
e)Tout changement quant à l'âge ou d'autres conditions essentielles dans le régime de retraite -soit qu’il restreigne soit qu’il augmente l'accès à la retraite- n’aura pas d'effet rétroactif, sauf qu'il ait l'acceptation volontaire de l’affecté.
 
10.- RÉGIME DE DISCIPLINE
Le régime disciplinaire s'établira conformément aux principes de légalité et non-rétroactivité selon une procédure contradictoire et avec respect du droit de défense. Les garanties judiciaires prévues pour les procès pénaux ordinaires seront applicables. À ce sujet :
a)La loi devra typifier, aussi concrètement que possible, les faits qui constituent une faute disciplinaire des juges. Les sanctions ne peuvent être adoptées que pour des raisons initialement prévues par la loi et en observant des règles prédéterminées de procédure.
b)L'entité compétente quant à la discipline sera exclusivement du propre Pouvoir Judiciaire.
c)La procédure disciplinaire pourra être provoquée par n'importe quelle personne physique ou morale. Il sera organisé de manière contradictoire et avec le plus ample respect du droit de défense.
d)Les sanctions disciplinaires les plus graves ne pourront être adoptées par une majorité qualifiée.
 
11.- RESPONSABILITÉ CIVILE ET PÉNALE 
Étant donnée la nature particulière de ses fonctions dirimantes, exercées d'ordinaire dans des situations d'intérêts en conflit et en reconnaissant que l’augmentation des litiges judiciaires dans la région constitue un problème structurel du Pouvoir Judiciaire on établit que :
a)Comme règle générale, les juges ne répondront pas civilement de manière personnelle par leurs décisions, à la seule exception des cas de dol.
b)Dans les cas d'omission réitérée ou de retard excessif et injustifié, attribuables au juge, il/elle répondra par négligence mais rien que dans le procès disciplinaire.
c)Dans les cas de responsabilité civile, elle ne pourra être exigée qu’après avoir épuisé toutes les possibilités de réclamation procédurale et de recours et seulement par la personne nuie civilement.
d)Tant l'action civile dirigée contre un juge, quand elle soit admise, comme l'action pénale, et dans son cas l'arrêt, devront être exercées dans des conditions qui ne pourront pas avoir pour but d’influencer sur son activité juridictionnelle.
 
12.- IMMUNITÉS
Il n'y aura pas d'immunités judiciaires qui puissent signifier un privilège des juges, mais ceux-ci auront un régime spécial dirigé à protéger que le cours d'une action judiciaire contre eux/elles, ne puisse être utilisé pour les rendre fonctionnellement dépendants d’autre pouvoir de l'État ou de la société, et à empêcher les représailles arbitraires ou le blocage de l'exercice de leurs fonctions. De cette façon les juges disposeront d'un propre for et de limitations à leur arrêt ou prison anticipée, sauf par délit flagrant, avec une présentation immédiate devant le Tribunal compétent.
 
13.- DROIT D’ASSOCIATION
Le droit d'association professionnelle des juges doit être pleinement reconnu pour leur permettre de déterminer leurs normes de statut, éthiques ou autres, et pour permettre d'assurer la défense de leurs intérêts légitimes.
 
14.- MOYENS MATÉRIELS
D’autres pouvoirs publics de l'État doivent fournir au pouvoir judiciaire les ressources nécessaires pour son fonctionnement indépendant, efficace et avec célérité.
 
15.- ÉTHIQUE JUDICIAIRE
Dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle, les juges ont le devoir de veiller à ce que la justice soit accordée dans des conditions d'efficacité, de qualité, d'accessibilité et de transparence, en tout respect de la dignité de la personne qui arrive demander un service, en affirmant à chaque instant l'indépendance et l'impartialité de leur activité.
 
16.- EXTENSION
Les dispositions de ce traité seront applicables au Ministère Public de l'Accusation, de la Défense et de la représentation de Mineurs et incapables, de même qu’aux auxiliaires judiciaires, tant que la nature de leurs fonctions respectives le permette.
 
Declaración de Porto Alegre - Porto Alegre, Brasil, 15 de abril de 2004 

DECLARACIÓN DE PORTO ALEGRE

La Federación Latinoamericana de Magistrados -FLAM -, reunida en Ia ciudad de Porto Alegre, Rio Grande do Sul, en Brasil, el 15 de abril dei 2004.
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